
TRANSPORT MARITIME : La Méridionale de nouveau déboutée par
le tribunal administratif

Le juge des référés du tribunal administratif de Bastia, saisi par la compagnie maritime LA
MERIDIONALE (siège social à Marseille/Bouches-du-Rhône) qui contestait l’ensemble de la
procédure de passation de la nouvelle convention de délégation de service public (DSP)
Corse – continent, a rejeté ce nouveau recours le 25 juillet. www.lameridionale.fr
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